
Motion des enseignants pour le respect des ORS



Madame la Directrice Académique,

Nous, enseignant-e-s de l’école ……………………………………………………………….. cumulons depuis la rentrée un grand nombre d’heures de réunions et de concertations, à la demande de l’administration. Ce nombre d’heures élevé, dès la première période de l’année, va dépasser très vite le nombre d’heures que nos ORS rendent obligatoires et a des répercussions sur notre santé au travail (fatigue, stress).

Nous ne pouvons continuer à effectuer notre travail sereinement dans ces conditions qui peuvent renforcer le sentiment d’être infantilisés et remettent en cause notre expertise professionnelle.

Nous vous informons donc que nous avons décidé de comptabiliser toutes les heures effectuées dans le cadre de nos ORS afin que notre temps de travail soit respecté. 

Nous adressons cette motion au SNUDI FO 27 afin qu’il la porte à votre attention et nous la faisons connaître à nos collègues.


Copie au SNUDI FO 27 (snudifo27@gmail.com)


